
Monsieur Bernard GONZALEZ
Préfet du Lot
Place Jean-Jacques Chapou
46009 CAHORS Cedex

Cahors le 4 septembre 2012.

1262/JJR/JP/FMM

Monsieur le Préfet,

En juin dernier je vous ai adressé copie du courrier destiné à Monsieur le Président du Conseil 
Général du Lot et à Monsieur le  Maire de Cahors au sujet du projet d’abattage d’un alignement de  
36 platanes sur la RD 811 à Cahors, direction Bégoux.

J’espérais  du représentant de l’Etat,  garant de la protection de l’environnement et des textes 
préservant  la  biodiversité,  une  intervention  en  recommandations  auprès  du  porteur  de  projet 
(rappel  des  textes  et  procédures  en  vigueur en  matière  de  protection  de  certaines  espèces : 
chiroptères, rapaces nocturnes et autres espèces cavernicoles).

Je n’ai à ce jour aucune réponse de votre part ni aucun retour d’une éventuelle intervention  auprès 
des intéressés.

Je pensais  pourtant qu’il  était dans nos conventions d’œuvrer conjointement à la  protection de 
l’environnement dans le Lot.

Au cas où une action aurait été menée dont nous n’aurions pas été informés, je vous serais gré de 
bien vouloir nous en informer.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Jacques PHILBERT
Secrétaire général


